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(54) Dispositif d’étalement de fil sur une structure transporteuse

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
d’étalement d’au moins un fil sur une structure transpor-
teuse, caractérisé en ce que le dispositif comprend :
- une structure rotative (3) actionnée par un moteur et
comportant une amenée (4) de fil au niveau de l’axe de
rotation de la structure rotative (3),
- un canal (5) orienté dans la structure rotative (3), radia-
lement par rapport à l’axe de rotation de la structure ro-

tative (3) et débouchant au niveau d’un orifice (6) de sor-
tie de fil décentré radialement par rapport à l’axe de ro-
tation de la structure rotative (3),
- une platine d’étalement (7) montée axialement sur la
structure rotative (3) et portant l’orifice (6) de sortie de fil
et destinée à être positionnée dans le plan et contre la
surface de la structure transporteuse.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des systèmes de traitement de fils et plus particulière-
ment au domaine des dispositifs de répartition et de po-
sitionnement de fil sur une structure transporteuse.
[0002] Actuellement, le traitement des fils destinés à
la fabrication de vêtement fait intervenir notamment une
étape de vaporisation en autoclave en vue d’une fixation
dimensionnelle du fil et d’une suppression de la tension
sur la structure du fil. Cette opération est effectuée de
façon continue par déplacement du fil déroulé d’une bo-
bine dans l’autoclave.
[0003] Toutefois, un tel mécanisme impose une limite
de vitesse maximale rapidement atteinte dans le traite-
ment du fil. En effet, l’étape de vaporisation imposant
une durée de traitement minimale, la vitesse du passage
du fil dans l’autoclave se trouve limitée. Aussi, afin d’op-
timiser l’étape de vaporisation, il est connu d’opérer un
dépôt du fil destiné à être traitée sur une structure trans-
porteuse selon un arrangement particulier en spirales.
[0004] Cependant, cette opération de dépose en spi-
rales rencontre rapidement des difficultés dans sa mise
en oeuvre homogène du fait des caractéristiques intrin-
sèques des fils destinés à la fabrication de vêtements et
notamment en raison de tensions particulières qui exis-
tent dans les fibres qui forment la structure de ces fils.
Ces tensions spécifiques aux fibres des fils imposent un
dépôt particulier du fil qui génère une limitation de la vi-
tesse maximale de cette opération de dépôt.
[0005] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un dispositif qui permet une
répartition homogène et maintenue de fils sur une struc-
ture transporteuse tout en autorisant une vitesse de dé-
pôt de fil de l’ordre d’au moins 1000 mètres par minute.
[0006] L’invention a ainsi pour objet un dispositif d’éta-
lement d’au moins un fil sur une structure transporteuse,
caractérisé en ce que le dispositif comprend :

- une structure rotative actionnée par un moteur et
comportant une amenée de fil au niveau de l’axe de
rotation de la structure rotative,

- un canal orienté dans la structure rotative, radiale-
ment par rapport à l’axe de rotation de la structure
rotative et débouchant au niveau d’un orifice de sor-
tie de fil décentré radialement par rapport à l’axe de
rotation de la structure rotative,

- une platine d’étalement montée axialement sur la
structure rotative et portant l’orifice de sortie de fil et
destinée à être positionnée dans le plan et contre la
surface de la structure transporteuse.

[0007] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique selon
une vue éclatée d’un exemple de dispositif selon l’in-
vention,

- la figure 2 est une représentation schématique selon
une vue éclatée alternative d’un exemple de dispo-
sitif de l’invention,

- la figure 3 est une représentation schématique selon
une vue en section d’un exemple de dispositif de
l’invention.

[0008] La présente invention porte sur un dispositif
d’étalement d’au moins un fil 1 sur une structure trans-
porteuse 2, caractérisé en ce que le dispositif comprend :

- une structure rotative 3 actionnée par un moteur et
comportant une amenée 4 de fil 1 au niveau de l’axe
de rotation de la structure rotative 3,

- un canal 5 orienté dans la structure rotative 3, radia-
lement par rapport à l’axe de rotation de la structure
rotative 3 et débouchant au niveau d’un orifice 6 de
sortie de fil 1 décentré radialement par rapport à l’axe
de rotation de la structure rotative 3,

- une platine d’étalement 7 montée axialement sur la
structure rotative 3 et portant l’orifice 6 de sortie de
fil 1 et destinée à être positionnée dans le plan et
contre la surface de la structure transporteuse 2.

[0009] Un tel arrangement permet le positionnement
de l’orifice 6 de sortie de fil 1 sur la périphérie de la platine
d’étalement 7. Aussi, l’entrainement en rotation de la pla-
tine d’étalement 7 par la structure rotative 3 génère un
dépôt circulaire du fil 1. Ce dépôt circulaire au niveau de
l’orifice 6 de sortie, couplé au déplacement de la structure
transporteuse 2, permet un dépôt du fil 1 sous la forme
de spirales. Cet étalement du fil 1 sur la structure trans-
porteuse 2 est opéré notamment grâce à la partie péri-
phérique de la surface de la platine d’étalement 7 en
contact avec la surface de la structure transporteuse 2.
[0010] Selon une particularité de réalisation, le dispo-
sitif d’étalement d’au moins un fil 1 est caractérisé en ce
que la platine d’étalement 7 dont la surface en contact
avec la structure transporteuse 2 comporte au moins une
portion centrale concave. Cet arrangement concave per-
met non seulement de limiter la surface d’échauffement
de la platine 7 lors de son frottement contre la structure
transporteuse 2, mais également de limiter des frotte-
ments parasites de la platine 7 sur une portion de fil 1
déjà déposée de façon appropriée.
[0011] Selon une autre particularité de réalisation, le
dispositif d’étalement d’au moins un fil 1 est caractérisé
en ce que la platine d’étalement 7 dont la surface en
contact avec la structure transporteuse 2 comporte plu-
sieurs perforations destinées à optimiser la dispersion
de chaleur liée au frottement.
[0012] De façon alternative, voire complémentaire, le
dispositif d’étalement d’au moins un fil 1 est caractérisé
en ce que la face supérieure de la platine d’étalement 7
du fil 1 réalise une interface 8 de dissipation de chaleur.
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Selon un mode de construction préféré, cette interface
8 est obtenue par montage de la platine 7 à la structure
rotative 3 en faisant intervenir un ou plusieurs pièces
d’écartement 9 permettant la formation d’un espace 10
entre l’interface 8 de dissipation de la platine 7 et la struc-
ture rotative 3. Cet espace 10 autorise un passage d’air
au niveau de la majeure partie de la surface de la platine
d’étalement 7 située sur le coté de la platine 7 opposé à
la surface destinée à être en contact avec la structure
transporteuse 2.
[0013] Selon une autre particularité de réalisation, le
dispositif comprend également un mécanisme d’optimi-
sation 11 de la mise en contact de la surface de la struc-
ture transporteuse 2 avec la platine d’étalement 7. Ce
mécanisme d’optimisation 11a pour objet de permettre
une mise en contact de la structure transporteuse 2 avec
la platine d’étalement 7 qui permette l’étalement du fil 1
sur la structure transporteuse 2 sans que le frottement
de la platine 7 sur la structure transporteuse 2 ne dégrade
la surface de cette structure de transport 2, n’altère la
dépose et l’étalement du fil 1, ni ne génère un frottement
trop important susceptible d’entraîner une surchauffe de
la platine 7. Selon un exemple de réalisation de ce mé-
canisme d’optimisation 11 de la mise en contact, la pla-
tine d’étalement 7 est montée mobile verticalement par
rapport à la surface de la structure transporteuse 2 de
façon à permettre un positionnement contrôlé de la pla-
tine 7 contre la structure transporteuse 2. De façon com-
plémentaire ou alternative, le mécanisme d’optimisation
11 de la mise en contact est réalisé par un dispositif dis-
posé sous la structure transporteuse 2 et adaptée pour
presser la structure transporteuse 2 contre la surface de
la platine 7 d’étalement.
[0014] Selon une spécificité de réalisation alternative
ou complémentaire, le mécanisme d’optimisation 11 de
la mise en contact comprend au moins une chambre à
air 12 à gonflage contrôlé positionnée sous la structure
transporteuse 2 souple en regard de la platine d’étale-
ment 7. La structure transporteuse 2 souple autorise une
déformation de sa surface, de sorte que le gonflage de
la chambre à air 12 sous la structure transporteuse 2
permet un déplacement de la surface de cette structure
transporteuse 2 pour exercer une pression optimale de
la structure transporteuse 2 contre la platine d’étalement
7. L’utilisation d’une chambre à air 12 pour opérer un
contrôle de la pression exercée entre la platine d’étale-
ment 7 et la structure transporteuse 2 autorise une sou-
plesse mécanique au niveau de la zone de contact de la
platine d’étalement 7 avec la structure transporteuse 2.
Cette souplesse mécanique facilite ainsi l’optimisation
du contact de la platine d’étalement 7 contre la surface
de la structure transporteuse 2. Par ailleurs, la souplesse
de la structure transporteuse 2 autorise une déformation
de sa surface et, en conséquence, le maintien en position
du fil déposé de façon spiralée en dépit du frottement de
la platine d’étalement 7 contre la structure transporteuse
2.
[0015] Selon une particularité de construction de cette

chambre à air 12, celle-ci comprend notamment une
structure de cerclage 12a d’une membrane déformable
12b disposée de niveau avec la face inférieure de la
structure transporteuse 2. Une telle construction permet
ainsi d’obtenir une chambre à air dont la partie déforma-
ble est principalement circonscrite à une zone disposée
en regard de la face inférieure de la structure transpor-
teuse 2.
[0016] Selon une autre particularité de réalisation de
l’invention, le dispositif comprend aussi un mécanisme
de soufflage pour le déplacement du fil 1 depuis l’amenée
4 de l’axe de rotation vers l’orifice de sortie du fil 1 au
niveau de la platine d’étalement 7. Ce mécanisme de
soufflage permet ainsi l’éjection de l’extrémité du fil 1 au
niveau de l’orifice de sortie 6 sans difficulté, lors de l’in-
sertion et de l’installation du fil 1 dans le dispositif, en
dépit des coudes du circuit et du canal 5 de ce dispositif.
[0017] Selon une autre particularité de réalisation de
l’invention, le dispositif comprend également un méca-
nisme d’éjection 13 de fibres de fil parasites. Lors du
déplacement du fil 1 dans le canal 5 orienté radialement
par rapport à l’axe de rotation de la structure rotative 3,
les différents coudes du canal 5 empruntés par le fil peu-
vent conduire celui-ci à perdre quelques fibres qui ris-
quent de former une bourre risquant d’entrainer une ob-
turation du canal 5. Un exemple de mécanisme d’éjection
13 de fibres permettant d’éviter cette obturation peut con-
sister en un orifice 13 disposé à l’extrémité et dans le
prolongement radial du canal 5, de sorte que lors de la
rotation du dispositif d’étalement, par force centrifuge,
les fibres de fil parasites se trouvent éjectée du canal 5.
[0018] Selon une spécificité de cette particularité de
réalisation, le dispositif comprend un mécanisme d’ob-
turation 14 de l’orifice 13 d’éjection de fibres parasites
pour permettre le fonctionnement du mécanisme de souf-
flage pour le déplacement du fil 1. Ce mécanisme d’ob-
turation 14 de l’orifice 13 peut ainsi consister en un clapet
14a monté pivotant autour d’un axe radial positionné au
dessus de l’orifice 13 d’éjection de fibres parasites. Ce
clapet 14 permet ainsi, d’une part, une obturation de l’ori-
fice 13 en absence de rotation du dispositif et, d’autre
part, une ouverture de l’orifice 13, lorsque la rotation du
dispositif est actionnée, par bascule du clapet sous l’ac-
tion de son inertie.
[0019] Selon une particularité de construction du dis-
positif d’étalement de fil 1 de l’invention, le canal 5 orienté
du dispositif est construit par superposition d’au moins
deux éléments complémentaires 5a, 5b, 5c présentant
une structure plane. Ces éléments complémentaires 5a,
5b, 5c plans superposés permettent ainsi une construc-
tion facilitée d’éléments structurellement complexe du
dispositif. Par ailleurs, une telle construction permet une
production simplifiée à partir de pièces de forme initiale
similaires et qui sont ensuite usinées indépendamment.
C’est ainsi que, de façon superposée, un premier élé-
ment 5a porte un orifice destiné à être en regard de l’ori-
fice d’amenée 4 de fil 1, un second élément 5b réalise le
canal 5 orienté radialement par rapport à l’axe de rotation
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de la structure rotative 3 et un troisième élément 5c porte
l’orifice 6 de sortie de fil 1 décentré radialement par rap-
port à l’axe de rotation de la structure rotative 3.
[0020] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) sur une
structure transporteuse (2), caractérisé en ce que
le dispositif comprend :

- une structure rotative (3) actionnée par un mo-
teur et comportant une amenée (4) de fil (1) au
niveau de l’axe de rotation de la structure rota-
tive (3),
- un canal (5) orienté dans la structure rotative
(3), radialement par rapport à l’axe de rotation
de la structure rotative (3) et débouchant au ni-
veau d’un orifice (6) de sortie de fil (1) décentré
radialement par rapport à l’axe de rotation de la
structure rotative (3),
- une platine d’étalement (7) montée axialement
sur la structure rotative (3) et portant l’orifice (6)
de sortie de fil (1) et destinée à être positionnée
dans le plan et contre la surface de la structure
transporteuse (2).

2. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon la
revendication 1, caractérisé en ce que le dispositif
comprend :

- une platine d’étalement (7) dont la surface en
contact avec la structure transporteuse compor-
te au moins une portion centrale concave.

3. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon une
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
le dispositif comprend :

- une platine d’étalement (7) dont la surface en
contact avec la structure transporteuse (2) com-
porte plusieurs perforations destinées à optimi-
ser la dispersion de chaleur liée au frottement.

4. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon une
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le
dispositif comprend également :

- un mécanisme d’optimisation (11) de la mise
en contact de la surface de la structure trans-
porteuse (2) avec la platine d’étalement (7).

5. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon au
moins la revendication 4, caractérisé en ce que le
mécanisme d’optimisation (11) de la mise en contact
comprend au moins une chambre à air (12) à gon-
flage contrôlé positionnée sous la structure trans-
porteuse (2) souple en regard de la platine d’étale-
ment (7).

6. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon la
revendication 5, caractérisé en ce que la chambre
à air (12) du mécanisme d’optimisation de la mise
en contact comprend notamment une structure de
cerclage (12a) d’une membrane déformable (12b)
disposée de niveau avec la face inférieure de la
structure transporteuse (2).

7. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif comprend également un mécanis-
me d’éjection (13) de fibres de fil parasites.

8. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le canal (5) orienté du dispositif est construit par
superposition d’au moins deux éléments complé-
mentaires (5a, 5b, 5c) présentant une structure pla-
ne.

9. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la face supérieure de la platine d’étalement (7)
du fil (1) réalise une interface (8) de dissipation de
chaleur.

10. Dispositif d’étalement d’au moins un fil (1) selon une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le dispositif intègre également un mécanisme
de soufflage pour le déplacement du fil (1) depuis
l’amenée de l’axe de rotation vers l’orifice de sortie
du fil (1) au niveau de la platine d’étalement (7).
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